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POINT 38 DE L'ORDRE DU JOUR 

Previsions budgetaires pour l'exercice financier 
1955 ( Aj264 7, A/2688) [suite] 

AFFECTATION DES SOMMES RETENUES AU TITRE DU 

BAREME DES CONTRIBUTIONS DU PERSONNEL (A/ 
2799, A/C.5/584, A/C.5/L.315, A/C.5/L.316) 
[suite] 

1. M. EL lVIESSIRI (Egypte) reconnait que la meil­
leure solution du probleme serait certainement que tous 
les Etats Membres ratifient la Convention sur les privi­
leges et immunites. En attendant, le plan de perequation 
des impots etabli par le Secretaire general (A/C.5/ 
584) et tres bien analyse par le Comite consultatif dans 
son rapport ( A/2799) constitue le seul moyen de 
mettre fin a l'etat de chases actuel, qui oblige les Etats 
Membres qui ont exonere leurs ressortissants a prendre 
a .leur charge les impots payes par les fonctionnaires 
citoyens des pays qui n'ont pas ratifie la Convention. 

2. Le representant de l'Egypte s'etonne done que le 
Comite consultatif qui, en 1953, recommandait1 d'in­
viter le Secretaire general a soumettre a la neuvieme 
session de 1' Assemblee generale des propositions tau­
chant la solution du probleme, estime maintenant pre­
ferable de ne pas mettre a execution le plan du Secn~­
taire general, plan dont il reconnait d'aii.leurs les me­
rites. Le Comite consultatif se contente de recom­
mander a la Commission d'inviter le Secretaire general 
a poursuivre les pourparlers qu'il a engages avec les 
dix-sept Etats Membres interesses en vue de les amener 
a adherer a la Convention ou, a defaut, a prendre les 
mesures necessaires pour que tous les fonctionnaires 
soient exoneres de l'impot. La delegation egyptienne 
comprend les motifs qui inspirent cette recommanda­
tion, mais dle n'en pense pas mains qu'il est temps 
de mettre un terme a cette situation qui dure depuis 
trop longtemps. Puisque la solution ideale, c'est-a-dire 

1 Voir Documents ojficiels de l' Assemblee generale, huitierne 
session, Annexes, point 38 de l'ordre du jour, A/2580, par. 14. 

273 

CINQUIEME COMMISSION, (7 4e 
SEANCE 

V endredi 3 decembre 1954, 
a 11 heures 

New-York 

la ratification, par tous les Membres, de la Convention 
sur les privileges et immunites, n'est pas a la portee de 
la Commission, celle-ci doit prendre les mesures qui 
sont en son pouvoir pour que cesse !'injustice actuelle 
et adopter le plan preconise par ~le Secretaire general. 

3. M. THERON (Union Sud-Africaine) souligne que 
le systeme actuel entraine une inegalite entre les Etats 
Membres et impose aux petits pays une charge finan­
ciere particulierement lourde. Le plan de perequation 
suggere par le Secretaire general est done le bienvenu. 

4. La delegation de l'Union Sud-Africaine est egale­
ment de<;ue par les conclusions du Comite consultatif 
qui sont depourvues de realisme et negligent par trop 
!'aspect financier de la question. Le Comite consultatif 
reproche au plan du Secretaire general de ne pas 
assurer !'application integrale du principe de l'equite a 
l'egard des Etats Membres. I1 n'en reste pas mains que, 
si ce plan etait approuve, la somme requise pour le 
remboursement de l'impot serait de 105.625 dollars, et 
non de 1.650.000 dollars. 
5. Etant donne toutefois ,}es engagements pris au 
cours de la 472eme seance par la delegation des Etats­
Unis, l'Union Sud-Africaine acceptera que l'examen 
de cette question soit ajourne jusqu'a la dixieme ses­
sion. Elle n'en demeure pas mains convaincue de la 
necessite de trouver a ce probleme une solution defi­
nitive et acceptable pour tous. 

6. M. KOSTIC (Yougoslavie) souligne que le refus 
des certains Membres de ratifier la Convention sur les 
privileges et immunites, malgre les appels pressants qui 
leur ont ete adresses a plusieurs reprises, oblige chaque 
annee 1' Assemblee generale a inscrire au budget une 
somme considerable pour le remboursement des im­
pots nationaux payes par les fonctionnaires du Secre­
tariat, eta consacrer une partie de son temps a l'examen 
de la question. 
7. Les discussions qui viennent d'avoir lieu montrent 
que les positions n'ont pas change. Il faut done remer­
cier le Secretaire general d'avoir soumis un plan qui 
marque au mains un progres vers ,}a solution du pro­
bleme qui preoccupe tant de delegations. Le seul moyen 
de remedier a cette situation de fa<;on vraiment satis­
faisante serait evidemment que tous les Etats Membres 
ratifient la Convention sur les privileges et immunites, 
mais cette solution ne semble pas du domaine des rea­
lites. En attendant, le plan de perequation du Secre­
taire general aurait l'avantage d'assurer !'application 
du principe de l'equite a l'egard des Etats Membres et 
celui de l'eg<l!lite entre les fonctionnaires. Cette propo­
sition a certes ses points faibles : elle n' ouvre pas la 
voie a une solution definitive et correcte d'un probleme 
qui met dans une position delicate, non seulement les 
delegations des pays qui n'ont pas ratifie la Convention, 
mais aussi celles des pays qui 1' on ratifiee. 

8. La delegation yougoslave est consciente des diffi­
cultes d'ordre constitutionnel auxqueUes se heurtent les 
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Etats qui n' ont pas ratifie la Convention. Mais to us les 
Etats eprouvent des difficultes de ce genre. Du fait 
que le pays hote, dont la situation est tres avantageuse, 
soit parmi ceux qui n'ont pas ratifie la Convention, de 
nombreuses delegations ont chaque annee plus de mal 
a justifier devant le gouvernement, le parlement et 
!'opinion publique de leur pays la position qu'elles ont 
prise en ce qui concerne ce probleme. 

9. L'intervention du representant des Etats-Unis a 
la 472eme seance montre que le Gouvernement des 
Etats-Unis comprend les preoccupations des autres 
Etats Membres et reconnait qu'ils sont fondes a se 
plaindre de devoir financer le remboursement des im­
pots payes par J!es citoyens des Etats-Unis. Cette nou­
velle attitude est encourageante et permet d'esperer 
que la question de la double imposition sera bientot 
resolue. 

10. La delegation yougoslave regrette done que le 
Comite consultatif ne s'etende pas davantage sur les 
raisons pour lesquelles il estime preferable de ne pas 
mettre a execution pour le moment le plan expose dans 
le rapport du Secretaire general. II y aurait certes un 
interet capital pour !'Organisation a ce que les Etats 
Membres acceptent Ia Convention sans reserves, mais 
cette question a aussi d'autres aspects extremement 
importants. 

11. La delegation yougoslave demeure convaincue 
qu'il est possible a la Commission de trouver, des la 
presente session, une solution qui serait acceptable pour 
toutes ,Jes parties interessees. Elle est done d'avis que 
l'Assemblee devrait adopter une resolution par laquelle 
elle approuverait le plan propose par le Secretaire ge­
neral dans le document AjC.5j584 et deciderait, etant 
donne les difficultes constitutionnelles des Etats qui 
n'ont pas encore ratifie Ia Convention, de surseoir pen­
dant un an a !'application de .Iadite resolution. Ainsi, 
on confirmerait le principe de l'egalite des Etats Mem­
bres, tout en laissant aux Etats qui n'ont pas encore 
ratifie la Convention un delai d'un an pendant lequel 
il serait peut-etre possible de parvenir a une solution 
definitive du probleme. La seule difference entre cette 
solution et ce1le qu'a preconisee la delegation des Etats­
Unis est que l'Assemblee prendrait des maintenant 
une decision. Le representant de la Yougoslavie ne croit 
pas que l'on pourrait interpreter cette decision comme 
une tentative d'empietement sur la souverainete d'un 
Etat Membre des Nations Unies, ou comme un moyen 
de faire pression sur le gouvernement ou le parlement 
d'un Etat Membre. En d'autres termes, Ia resolution 
approuvant le plan du Secretaire general ne prendrait 
pas effet avant le 1er janvier 1956, a mains que, d'ici 
la, la Convention ait ete ratifiee par les Membres qui 
ne l'ont pas encore ratifiee, ou qu'une autre solution 
ait ete trouvee. 

12. Le Secretaire general devrait egalement etre invite 
a presenter a la dixieme session de 1' Assemblee gene­
rale un rapport sur l'etat de la question, et a prendre 
contact entre temps avec les gouvernements interesses 
afin de rechercher quelque autre solution. S'il ne se 
produit aucun fait nouveau, le plan du Secretaire ge­
neral entrera en vigueur le 1er janvier 1956, et la 
question n'aura pas a etre examinee a la dixieme ses­
sion. Toutefois, s'il apparait possible, au cours de 
l'annee qui vient, de trouver une solution pratique, ou 
si la Convention est ratifiee, I' Assemblee generale, a 
sa dixieme session, examinera ces faits nouveaux et 

prendra les mesures qui s'imposent. Quai qu'il en soit, 
!'Organisation pourra realiser des economies conside­
rables a partir du 1er janvier 1956. La delegation you­
goslave estime que cette solution est de nature a conci­
lier les points de vue des Etats qui n'ont pas encore 
ratifie la Convention et ceux des Etats qui l'ont deja 
ratifiee. Elle devrait done a ce titre pouvoir recueillir 
l'assentiment de Ja Commission. 
13. M. BIHIN (Belgique) estime que le Secretaire 
general fait des efforts meritoires pour trouver une 
formule qui permette de remedier enfin a un etat de 
chases regrettable qui dure depuis de nombreuses 
annees. La delegation beige hesite a souscrire des 
maintenant a ce plan, mais elle pense qu'il facilitera 
dans un avenir proche la solution du probleme, d'autant 
plus que la derniere intervention du representant des 
Etats-Unis est des plus encourageantes. La delegation 
beige appuiera done la recommandation du Comite 
consultatif qui a l'avantage de laisser la porte ouverte 
a des nouvelles adhesions a la Convention, solution qui 
est sans aucun doute la plus satisfaisante. 
14. II lui est difficile de se prononcer a ce stade sur 
Ia suggestion de la Yougoslavie, mais il craint, a priori, 
qu'elle ait I' inconvenient de Eer 1' Assemblee. Mieux 
vaut laisser au Secretaire general la plus entiere liberte, 
afin qu'il puisse plus facilement amener d'autres Etats 
a adherer a la Convention sur les privileges et im­
munites. 
15. M. FRIIS (Danemark) pense egalement que le 
plan du Secretaire general est tres ingenieux, tant du 
point de vue administratif que du point de vue pratique. 
II ne peut etre accueiHi que favorablement par le Dane­
mark qui, ayant ratifie la Convention, exonere de 
l'impot les ressortissants danois qui sont employes par 
!'Organisation et, d''autre part, contribue aux depenses 
qu'entraine le remboursement des impots payes par les 
ressortissants des Etats qui n'ont pas ratifie la Con­
vention. 
16. Etant donne toutefois que la these du Comite 
consultatif semble appuyee par la majorite de la Com­
mission, et vu la derniere declaration du representant 
des Etats-Unis, Ia delegation danoise ne demande pas 
que le plan du Secretaire general soit mis en ceuvre 
des maintenant. M. Friis regrette de ne pouvoir ap­
prouver Ia suggestion de Ia Y ougoslavie. A son avis, 
Ia Cinquieme Commission devra de nouveau examiner 
la question a la prochaine session. Le resultat des 
negociations menees par le Secretaire general et des 
efforts entrepris par le Gouvernement des Etats-Unis 
pour trouver une solution acceptable pourra avoir une 
influence decisive sur la decision que prendra la Com­
mission a la dixieme session. Enfin, le representant du 
Danemark tient a indiquer qu'il partage les vues ex­
primees par la delegation franc;aise a la 473eme seance. 
17. M. VA~ ASCH VAN WIJCK (Pays-Bas) cons­
tate que le plan du Secretaire general est, de l'avis 
general, tres ingenieux, mais que la majorite des dele­
gations semble preferer, comme le Comite consultatif, 
qu'il ne soit pas mis a execution pour le moment. Afin 
de faciliter les travaux de Ia Commission, Ia delega­
tion des Pays-Bas dt~pose done un projet de resolution 
dont on trouvera le texte dans :le document AjC.5 / 
L.316 (edition provisoire). Ce texte, comme on pourra 
le noter, ne porte que sur la procedure a suivre et 
n'affecte pas le fond du probleme. 
18. M. BIHIN (Belgique) se declare pret a appuyer 
le projet de resolution des Pays-Bas. 
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19. M. MELO LECAROS (Chili) se prononcera en 
faveur du projet de resolution des Pays-Bas, mais 
souhaiterait que l'on modifie h~gerement le paragraphe 1 
du dispositif; en effet, il se peut fort bien qu'un Etat 
ait deja adhere a la Convention sur les privileges et 
immunites, mais que les dispositions de cet instrument 
ne soient pas encore en vigueur sur son territoire si 
la procedure de ratification que prevoit la constitution 
de ce pays n'est pas encore terminee. 
20. M. VAN ASCH VAN WIJCK (Pays-Bas), eu 
egard a !'observation du representant du Chili, propose 
de remplacer les mots "n'ont pas encore adhere" par 
les mots "ne sont pas encore devenus parties" au 
paragraphe 1 du dispositif du projet qu'il a presente 
(A/C.5/L.316, edition provisoire). 
21. M. LIVERAN (Israel) (Rapporteur) pense que 
cette modification est de nature a donner satisfaction 
au representant du Chili; en effet, les Etats ne devien­
nent parties a la Convention que lorsque la procedure 
de ratification est terminee et que les dispositions de 
cet instrument sont mises en vigueur. 
22. M. FRIIS (Danemark) approuve le projet de 
resolution des Pays-Bays, qui correspond bien aux vues 
de sa delegation; toutefois, il demande au representant 
des Pays-Bas de bien vouloir prendre en consideration 
les difficultes que souleve pour les delegations des 
petits pays l'examen de problemes importants et com­
pliques et d'accepter de fixer une date limite pour la 
presentation, a la dixieme session de 1' Assemblee gene­
rale, du rapport du Secretaire general ; il propose de 
rem placer les mots "a la dixieme session de 1' Assemblee 
generale, un rapport"' par les mots "un rapport a 
l'Assemblee generale, deux mois avant l'ouverture de 
la dixieme session au plus tard" a la fin du premier 
paragraphe du dispositif ( A/C.5/L.316, edition pro­
visoire). 
23. M. VAN ASCH VAN WIJCK (Pays-Bas) n'est 
pas oppose, en principe, a cet amendement; toutefois, 
le Secretaire general n'est pas la seule partie interessee, 
et ses negociations avec dix-sept Etats Membres peu­
vent etre longues; il est a craindre que, deux mois 
avant l'ouverture de la dixieme session, le Secretaire 
general ne puisse faire mieux que presenter un rapport 
provisoire. II demande done au representant du Dane­
mark s'il se contenterait des mots "a une date aussi 
rapprochee que possible, avant la dixieme session". 
24. M. FRIIS (Danemark) accepte cette formule. 
25. M. ANDERSEN (Secretariat) partage le sen­
timent du representant des Pays-Bas sur les inconve­
nients qu'il y aurait a fixer des delais trop courts. En 
tout etat de cause, le Secretaire general peut donner 
a la Commission !'assurance qu'il publiera aussit6t que 
possible un rapport final sur la question. 
26. Le PRESIDENT indique que !'edition definitive 
du projet de resolution (A/C.5/L.316) comprend les 
deux amendements que le representant des Pays-Bas 
vient de presenter et propose qu'en tout etat de cause 
le Rapporteur fasse etat de !'observation et du vceu 
presentes par la delegation danoise dans le rapport de 
la Commission. 

Il en est ainsi decide. 
27. M. RAO (Inde), a pres a voir rappele que le rap­
port du Secretaire general est fonde sur une decision 
que la Commission a adoptee a sa derniere session2 

2 Ibid., A/2624, par. 16. 

sur la recommandation du Comite consultatif, souligne 
que cette question importante interesse aussi bien les 
Etats Membres que les fonctionnaires de !'Organisa­
tion. II reconnait les merites du plan du Secretaire 
general et note que le Comite consultatif recommande 
de remettre une fois de plus a l'annee suivante la re­
cherche d'une solution. Toutefois, !'intervention du 
representant des Etats-Unis a apporte un element nou­
veau. Les Etats-Unis, qui contribuent pour une part 
importante au budget de !'Organisation, se doivent de 
veiller a ce que les principes de la Charte soient rigou­
reusement respectes. Il est certain que les sommes 
remboursees aux fonctionnaires americains employes a 
New-York representent la plus grande partie de la de­
pense imposee aux Etats Membres, mais il ne faut pas 
oublier que les seize autres Etats qui n'ont pas ratifie 
la Convention ne sont pas moins responsables de la 
situation actuelle. La delegation indienne a accueilli 
avec la plus grande satisfaction la suggestion de la 
delegation des Etats-U nis et attendra pour se prononcer 
d'etre saisie de propositions plus precises. 
28. Bien qu'elle approuve le plan preconise par le 
Secretaire general, la delegation de l'Inde, en raison de 
!'engagement pris par les Etats-Unis, s'abstiendra lors­
que la recommandation du Comite consultatif sera mise 
aux voix. Elle desire enfin qu'il soit bien entendu qu'elle 
desapprouve !'attitude des seize autres Etats Membres 
qui n'ont pas encore ratifie la Convention sur les pri­
vileges et immunites. 
29. Pour M. NATANAGARA (Indonesie) cette 
question delicate met en jeu trois principes egalement 
importants: a) celui de l'equite a l'egard des Etats 
Membres, b) celui de l'egalite entre les fonctionnaires, 
et c) celui de l'egalite des citoyens devant l'imp6t. 
30. L'application du bareme des contributions du per­
sonnel respecte le deuxieme de ces principes. Si les 
dix-sept Etats Membres qui n'ont pas encore signe la 
Convention devenaient parties a cet instrument, !'appli­
cation int<:~grale du premier principe serait assuree auto­
matiquement. Toutefois, cela presente des difficultes 
tant politiques que pratiques. Une modification du 
systeme actuel s'impose, et, a cet egard, la proposition 
du Secretaire genera1 serait beaucoup plus equitable 
que le systeme actuel, car le montant des credits ne­
cessaires pour le remboursement des imp6ts serait ra­
mene de 1.650.000 dollars a 105.625 dollars. 
31. L'engagement que la delegation des Etats-Unis a 
pris a la 472eme seance apporte un element nouvea':l, 
car il est la preuve que le Gouvernement des Etats-U ms 
reconnait !'importance du probleme. La proposition des 
Etats-Unis ne mettrait fin a la controverse sur cette 
question qu'a partir de 1956. Ayant pris en considera­
tion la recommendation du Comite consultatif et etant 
donne les objections que le representant des Etats-Unis 
a elevees contre la proposition du Secretaire general, 
la delegation indonesienne appuiera la recommandation 
du Comite consultatif. 
32. M. TCHETCHYOTKINE (Union des Repu­
bliques socialistes sovietiques) cons tate que la discus­
sion est devenue une variation sur le theme "Oublions 
le passe". En somme, on suggere que la majorite des 
Etats souverains consentent a differer !'application du 
principe de l'equite a l'egard des Etats Membres et a 
attendre le bon vouloir d'un seul Etat. De l'avis de la 
delegation de l'URSS, la Commission, saisie du plan 
du Secretaire general ( A/C.5 I 584)' do it etudier la 
question du seul point de vue budgetaire et abroger 
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des maintenant un systeme qui entraine une lourde 
charge budgetaire pour la plupart des pays et viole le 
principe de l'equite a l'egard des Etats Membres. 
33. Pour ce qui est du projet de resolution des Pays­
Bas (A/C.5/L.316), il est difficile d'admettre qu:il 
s'agit d'une resolution de simple procedure; en fatt, 
c'est la recommandation du Comite consultatif reprise 
sous forme de pro jet de resolution; aussi la delegation 
de l'URSS adoptera-t-elle a l'egard de ce projet la 
meme attitude qu'a l'egard de la recommandation du 
Comite consultatif. 
34. D'autre part, la Yougoslavie propose une solution 
qui, elle non plus, n'est pas satisfaisante, car il n'y a 
pas de raison de continuer a payer en 1955 une somme 
considerable pour le remboursement des impots. 
35. M. FULBRIGHT (Etats-Unis d'Amerique) re­
mercie ceux des membres de la Commission qui ont 
bien voulu marquer leur sympathie a l'egard de la posi­
tion de la delegation des Etats-Unis. Le representant 
des Etats-( Tnis se prononcera en faveur du pro jet de 
resolution des Pays-Bas. 
36. M. TCHER:~YCHTCHENKO (Republique so­
cialiste sovietique de Bielorussie) cons tate que le repre­
sentant des Etats-·Unis admet !'existence d'une injus­
tice, mais propose le maintien de cette injustice pour 
une autre annee. II n'y a pas lieu de renvoyer une fois 
encore .J' exam en de la question : la premiere mesure a 
prendre est !'adoption du plan du Secretaire general. 
La delegation des Etats-Unis a maintes fois promis de 
regler la question, mais ses promesses sont toujours 
restees lettre morte, et, si la Commission se fie encore 
a ces promesses, cinquante-neuf Etats Membres auront 
encore a payer 1.500.000 dollars au Tresor des Etats­
Unis en 1955. 
37. Plusieurs delegations, favorables au plan du Se­
cretaire general, acceptent cependant d'attendre encore 
une annee avant de le mettre en vigueur ; il serait pre­
ferable d'adopter ce plan immediatement, ce qui per­
mettrait de supprimer des 1955 !'injustice existante; 
dans l'avenir, si le Gouvernement des Etats-Unis prend 
de nouvelles mesures, le plan n'aura plus de raison 
d'etre. En conclusion, la delegation de la RSS de Bieio­
russie pense que la Commission doit adopter les pro­
positions du Secretaire general, et elle votera contre 
le projet de resolution des Pays-Bas. 
38. M. KULAGA (Pologne) propose formellement 
que la Commission adopte les propositions du Secre­
taire general. En outre, c' est sur ces propositions que 
la Commission devrait se prononcer en premier, puisque 
le plan du Secretaire general est celui qui s'ecarte le 
plus du regime actuel. En adoptant le projet de reso­
lution des Pays-Bas, la Commission reconnaitrait qu'en 
1955 il faudra payer une somme de 1.650.000 dollars 
pour le remboursement des impots, ce qui montre bien 
que le texte des Pays-Bas vise le fond de la question, 
et non pas seulement la procedure. 
39. M. TCHETCHYOTKINE (Union des Repu­
bliques socialistes sovietiques) fait observer que, dans 
son projet de resolution, le representant des Pays-Bas 
prevoit seulement la continuation des negociations entre 
le Secretaire general et les Etats-U nis- a laquelle per­
sonne ne s'oppose -- et ne tient aucun compte des ins­
tructions donnees au Secretaire general a la huitieme 
session. Le Secretaire general a execute ces instructions 
et a presente un plan : I' Assemblee generale do it prendre 
une decision sur ce plan. A ce sujet, le representant de 
l'URSS demande au representant des Pays-Bas ce qu'il 

entend en disant de son projet de resolution qu'il "ne 
porte que sur la procedure". 
40. M. VAN ASCH VAN W.JJCK (Pays-Bas) in­
clique que le sens de son projet de resolution ressort 
clairement du paragraphe 2 du dispositif: en fait, il 
propose l'ajournement de l'examen du rapport du Se­
cretaire general et le renvoi de la question a la dixieme 
session. 
41. Le PRESIDE:~T constate que le projet de reso­
lution des Pays-Bas est en fait une proposition d'ajour­
nement; il invite les membres de la Commission a se 
prononcer d'abord sur ce pro jet; le cas echeant, il 
mettra aux voix la proposition de la Pologne. 
42. M. CAFIERO (Argentine) approuve la decision 
du President. 
43. M. TCHETCHYOTKINE (Union des Repu­
bliques socialistes sovietiques), se fondant sur !'inter­
pretation que vient de donner le representant des Pays­
Bas, votera contre ce projet de resolution. 
44. Le PRESIDENT met aux voix le projet de reso­
lution des Pays-Bas (A/C.5/L.316). 

Par 35 voix contre 5J avec 6 abstentions, le pro jet de 
resolzttion est adopte. 
45. M. TCHETCHYOTKINE (Union des Repu­
bliques socialistes sovietiques) demande que Je pro jet 
de rapport de la Commission donne toutes precisions 
concernant la nature du projet de resolution des Pays­
Bas, telle qu'elle vient d'etre definie par le representant 
de ce pays. 
46. M. LIVERAN (Israel) (Rapporteur) souligne 
que les differentes interpretations et explications qui 
ont ete donnees au sujet de la nature de ce projet de 
resolution font partie du debat et, comme telles, figu­
reront dans le rapport. 
47. M. BUNCHOEM (Thailande) precise que la 
delegation thailandaise a vote pour le projet de resolu­
tion des Pays-Bas, bien que la Thailande soit l'un des 
dix-sept pays qui n'ont pas encore adhere a la Conven­
tion sur les privileges et immunites des Nations Unies. 
Toutefois, le fait qu'elle n'a pas encore adhere a cette 
Convention ne signifie nullement qu'elle n'est pas dis­
posee a accorder aux fonctionnaires des Nations U nies 
!'exoneration de l'impot national sur le revenu. Dans 
la pratique, le Gouvernement thailandais a deja applique 
les dispositions de la section 18, bJ de la Convention. En 
effet, depuis la creation de Ia Commission economique 
pour I' Asie et !'Extreme-Orient ( CEAEO) a Bangkok, 
il a pris diverses mesures legislatives et administratives 
-solution envisagee par le Comite consultatif au para­
graphe 12 de son rapport (A/2799)- afin d'accorder 
cette exoneration aux fonctionnaires de la CEAEO ; 
il a d'autre part conclu avec !'Organisation des Nations 
Unies un accord relatif ala CEAEO qui prevoit !'octroi 
aux fonctionnaires des Nations Unies de certains des 
privileges et immunites dont jouit le personnel diplo­
matique. 

POINT 48 DE L'ORDRE DU JOUR 

Indemnites accordees par le Tribunal administra­
tif des Nations Unies: avis consultatif de Ia 
Cour internationale de Justice (A/2701, A/C.5/ 
607, A/C.5jL.317) 

48. Le PRESIDENT rappelle qu'au cours des debats 
que Ia Cinquieme Commission a consacres en 1953 a 
l'ouverture d'un credit supplementaire pour le verse-
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ment des indemnites accordees par le Tribunal admi­
nistratif des Nations Unies dans onze affaires, d'im­
portantes questions juridiques ont ete soulevees, et 
1' Assemblee generale a decide, par sa resolution 785 
(VII~), de de~ander a. la Cour internationale de Jus­
tice s1 elle a;a1! le drmt, pour une raison quelconque, 
de refuser d executer un Jl.tgement du Tribunal accor­
dant une indemnite a un fonctionnaire des Nations 
Unies a !'engagement duquel il a ete mis fin sans 
l'assentiment de !'interesse. La Cour a rendu son avisa 
le 1~ j~illet 1954, et a repondu a cette question par 
la negative. D'autre part, 1' Assemblee a invite le Secre­
taire general, sur proposition du representant de 1' Ar­
gentine, a presenter un rapport sur la possibilite de 
creer une caisse speciale d'indemnisation. Compte tenu 
de l'avis de la Cour, la Commission doit maintenant 
prendre une decision sur le rapport du Secretaire ge­
neral (A/C.5j607). 

49. Le SECRET AIRE GENERAL, se referant au 
rapport qu'il a soumis au sujet de la creation d'une 
caisse speciale d'indemnisation, indique que, maintenant 
le Secretariat n'aurait pas a prendre d'autre initiativ~ 
si 1' Ass~mblee ~enerale prenait acte de I' avis emis par 
,le Cour ~nt~rnat;m;ale de Justice. Ainsi, du point de vue 
du. Secreta1re general, le rapport relatif a I' avis consul­
ta~lf et 1~ :apport sur la caisse speciale d'indemnisation, 
pns COnJOintement, permettent de resoudre entierement 
le probleme qui s'est pose. 

50. M. FULBRIGHT (Etats-Unis d'Amerique) de­
clare que. s<?n, gouv~rn,ement n~ P.artage pas !'opinion 
de la maJonte expnmee dans 1 av1s de la Cour inter­
nationale de Justice. Ni la Charte des Nations Unies ni 
le St~t?~ du Tribunal administratif ne prevoient que 
les de~lSlOns d'un organe cree par 1' Assemblee generale 
pour JUger des questions relatives aux pouvoirs de 
1' Assemblee et du Secretaire general vis-a-vis du per­
s~n~el ont un ~ractere obligatoire pour 1' Assemblee 
generale elle-meme. Une telle conclusion serait pleine 
de dangers, au cas notamment ou le Tribunal s'ecar­
terait. des r~gles juridiques qui ont preside a sa creation 
et qm constituent la seule base valable de ses decisions. 

51. Le representant des Etats-Unis cite certains pas­
sages des opinions emises par les juges de la Cour qui 
n'ont pas partage l'avis de la majorite. En particulier, 
M. Alvarez a estime que 1' Assemblee ne do it executer 
les sentences du Tribunal que si celui-ci est reste dans 
les limites de ses attributions (A/2701, p. 73 et 74). 
M. Hackworth a declare qu'a son avis il n'etait nulle­
ment necessaire que le statut du Tribunal administratif 
con tint une reserve en vertu de 1aquelle 1' Assemblee 
aurait le droit de reviser les decisions du Tribunal admi­
nistratif (A/2701, p. 80), et qu'on ne saurait attacher 
un sens determinant au nom ou a la fonction du Tri­
bunal (A/2701, p. 81). Il a estime que le Tribunal 
ad~inistratif n'est pas un organe cree par la Charte, 
ma1s un "organe subsidiaire" de 1' Assemblee; son juge­
ment ne cree pas ipso facto d'obligation a l'encontre 
~es N~tions Unies ou de droit acquis au profit du fonc­
t~onnaire,~A(2701, p. 85) .. M. Carneiro a souligne que, 
s1 elles n eta1ent pas soumtses au controle de 1' Assem­
blee generale, les decisions de cet "organe subsidiaire" 
seraient obligatoires pour deux "organes principaux"-
1' Assemblee generale et le Secretaire general- meme 
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dans des matieres de leur competence (A/2701, p. 95 
et 96). Enfin, M. Winiarski a rappele qu'aucun acte ne 
peut produire d'effets legaux s'il est juridiquement nul 
(A/2701, p. 65). 
52. Ces quatre avis renforcent la conviction de la dele­
gation des Etats-Unis et font ressortir la necessite de 
prendre des mesures appropriees pour eviter les conse­
quences possibles d'une decision judiciaire erronee. Si 
la delegation des Etats-Unis ne partage pas I' avis de 
la Cour en ce qui concerne la position du Tribunal 
a.dminist~atif vis-a-vis des principaux organes des N a­
hons Umes, elle se conformera toutefois a son attitude 
traditionnelle, et reste disposee a respecter l'autorite 
et la competence de la Cour. 

53. L'avis rendu par la Cour indique clairement que 
1' Assemblee doit prendre des mesures pour assurer la 
possibilite d'une revision des jugements du Tribunal 
administratif; la seule solution est done d'amender le 
Stat~tt de ce tribunal. En effet, comme la Cour l'a 
souhgne, "le Statut du Tribunal administratif n'a prevu 
aucune sorte de revision des jugements, qui, aux termes 
de l'article 10, par. 2, sont definitifs et sans appel. .. 
Pour que les j ugements prononces par un tel tribunal 
p~sse~t et~e revise~ par un corps autre que ce tribunal 
lm-meme, 1l faudra1t ... que le Statut de ce tribunal ou 
les autres instruments j uridiques qui 1e regissent con­
tinssent des dispositions expresses a cet effet. L' Assem­
blee generale a le pouvoir d'amender le Statut du 
Tribunal administratif, en vertu de l'article 11 de ce 
statut, et de prevoir des voies de recours devant un 
autre organe" (A/2701, p. 54 et 56). Le representant 
des Etats-Unis souligne que la revision des jugements 
est. chose tres courante dans les systemes juridiques 
natwnaux; elle est meme une condition essentielle de 
leur bon fonctionnement. 

54. C'est pour ces raisons que la delegation des Etats­
U nis s' est j ointe a la delegation de r Argentine pour 
proposer des amendements (A/C.5/L.317) au Statut 
du Tribunal administratif, afin de permettre a l'Assem­
blee generale, sur proposition d'un Etat Membre ou du 
Comite consultatif pour les questions administratives et 
b?dgetaires, et si elle en decide ainsi a la majorite 
stmple, de renvoyer tout j ugement rendu par le Tribunal 
administratif a une commission de reformation com­
posee de trois membres, dont le premier serait elu par 
1' Assemblee generale, le second nomme par 1e Presi­
dent de la Cour internationale de Justice et le troisieme 
designe par les deux premiers agissant de concert. Si 
une telle proposition etait faite, l'effet du jugement serait 
suspendu jusqu'au moment ou l'Assemblee generale 
a.urait, a sa session suivante, statue sur ladite proposi­
tion. Les auteurs du projet de resolution proposent 
d'autre part d'amender le paragraphe 1 de !'article 9 
du Statut afin de ne pas rendre illusoire la disposition 
fixant ,un maximu?I pour l'indemnite qui peut etre 
accordee par le Tnbunal. Ils proposent enfin de modi­
fie~ les paragraph~s 1 et 4 de !'article 2, afin d'indiquer 
cl~trement au Tnbunal administratif qu'il doit tenir 
dument compte des intentions et de !'interpretation de 
1' Assemblee generale pour I' application de son statut et 
du Statut du personnel. Grace a ces amendements il 
sera souvent possible d'eviter d'avoir a reviser 'aes 
jugements du Tribunal. 

55. La delegation des Etats-Unis aurait prefere pre­
senter un simple amendement autorisant 1' Assemblee 
generale a remettre en question et, le cas echeant a 
rejeter les decisions du Tribunal administratif en ~a-
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tiere d'indemnites. Elle a cependant tenu compte de 
l'avis de la Cour internationale de Justice pour pre­
senter ces amendements, qui constituent la mesure mi­
nimum que 1' Assemblee doit prendre pour aider le 
Tribunal a remplir aux mieux ses fonctions dans !'in­
teret de !'Organisation des Nations Unies. Elle desire 
avant tout assurer le bon fonctionnement du Tribunal 
administratif, et c'est pour respecter ce principe qu'elle 
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a propose des amendements au Statut du Tribunal. 
Conformement a ce principe, elle appuie la proposition 
du Secretaire general tendant a creer une caisse Spe­
ciale d'indemnisation (A/C.S/607); c'est d'ailleurs cette 
proposition qu'elle a reprise au dernier paragraphe du 
dispositif de son projet de resolution (A/C.5jL.317). 

La seance est levee a 13 h. 25. 
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